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AXESS/NEXEM RAIDE DANS CES BOTTES,  
ALORS QUE  LA PESTE BRUNE EST A NOS PORTES !!!

Alors que l’intersyndicale CGT/SUD/FO est forte en propositions, 
AXESS-NEXEM se gausse toujours d’un profond mépris pour 
les organisations syndicales représentatives des salariés.
NEXEM-AXESS, dans la droite ligne de stratégies politiques 
suivant le courant d’une aire dépassée, vide de sens et bouchée 
à l’émeri. 

La CGT se questionne sur les capacités  
d’AXESS-NEXEM à comprendre et entendre la réalité  
du quotidien, l’appauvrissement et la paupérisation  

des salariés du champ conventionnel.
A la veille de nouvelles élections qui peuvent mettre à mal la 
démocratie et toutes négociations, NEXEM-AXESS reste dans 
sa toute-puissance affirmant qu’ils sont en mesure de négocier 
des enveloppes avec le gouvernement actuel. Néanmoins 
quand la CGT demande le montant des enveloppes concernant 
les politiques salariales, la refonte des grilles de salaires par 
métier, la valeur en euro que représente le minuscule 1,3 % 
d’augmentation, Nexem est incapable de chiffrer quoi que ce 
soit ! Comme seule alternative, est prétexté que seule la BASSM 
existerait. Sans réponse, à ces 5 centimes « cadeau » point, de 
3,93 à 3,98 € et au fossé entre leur petit 5 Milliards accordés 
mutuellement, et nos 80 Milliards minimum nécessaires pour un 
rattrapage salarial, digne et légitime. Au demeurant, « En tout 
seigneur, tout honneur », l’Organisation Patronale tombe enfin 
d’accord avec nous, sur le déficit creusé, dû aux nombreuses 
années de « vaches maigres », de cures d’austérité à 
0,02 centimes. De soi-disant augmentations ! 

Pour la CGT, il est intolérable que l’instance  
et l’espace des négociations du champ conventionnel  

ne soient pas respectés !
POLITIQUE SALARIALE : 
Ce jour, la CGT a posé sur la table des négociations du 
champ conventionnel CMP 66 CHRS 7 avenants. Quasi 
tous ces derniers proposés par la CGT ont donné lieu à une 
intersyndicale,avec SUD et /ou FO. Signés, ils seraient applicables 
à tout salarié du périmètre dont les Assistantes Familiales :
L’avenant Ségur/Laforcade : +238 € bruts, socialisé 
pour toutes et tous, +183 € nets ; 
L’avenant proposant une valeur du point à 5,16 (autour 
de 2 000 € bruts/mois pour indice 403) ;
L’avenant pour l’augmentation de la 
bonification dimanche et / ou jours fériés, porté de 2 à 3 
points par heure effective travaillée, + 39,30 € /10h ; 
L’avenant relatif à l’indemnité pour travail en internat 
+20 Pts, + 78,60 € /mois, assujettie à plus qu’une seule 
condition d’accès ;

2 Avenants concernant la refonte des grilles de 
classification rémunération des métiers :
Un dénommé + 109, correspondant à un indice 
minimum de 450, équivalent à la valeur du SMIC (450 x 
3,93 : 1 768 €), permettant de retrouver la prime 9,21 % 
perdue en tout ou partie ;
Le dénommé +168, salaire minimum 2 000€ bruts/
mois, avec un allongement de carrière au-delà des 28 ans 
actuels, soit à 32 et 37 ans. Celui choisi à signature ;
L’avenant de La complémentaire santé avec prise 
en charge 100 % employeur (+ 32,50 €/mois, par 
anticipation au 01/2025. Proposé uniquement par la 
CGT).

La CFDT comme a son habitude annonce qu’elle ne sera pas 
signataire et qu’en plus, elle ne soutiendra pas ces avancées 
salariales qui permettraient que plus aucun salarié n’ait un 
salaire initial de base inférieur au SMIC.

IMCOMPREHENSIBLE !?  
Le salariat n’aurait-il pas tout compris ?

CGT FO SUD n’en démordent pas et obtiennent qu’ils soient 
mis à signature jusqu’au 12 Juillet. De quoi réfléchir… 
Mais NEXEM-AXESS préfère manigancer dans la Branche, 
une clause miroir que plusieurs Organisations Syndicales 
pourraient qualifier de scélérate, jusqu’à entraver les 
négociations. Figée dans le déni de l’arrivée de la peste 
brune à nos portes et de sa part de responsabilité au 
marasme social.

Collègues, ne pensez pas que seul AXESS-NEXEM, 
Organisation Patronale, est le seul acteur à ne pas avoir  

et vouloir de mandat pour négocier, la CFDT est là.  
Bonnet blanc et blanc bonnet ! 

En effet, dès que les négociations abordent les sujets concernant 
la politique salariale, leurs avenants, la complémentaire santé et 
la prévoyance, la « CF-DG (sic) » et le patronat parlent d’une 
seule et même voie, portant comme seul projet : continuer 
d’appauvrir les salariés du champ collectif conventionnel. 
La CGT ne lâche pas ses valeurs humaines et humanistes !! 

La CGT n’accepte pas l’appauvrissement  
des travailleurs et travailleuses engagé.e.s et fier.e.s  

de leur métier reconnu d’utilité publique ! 
Les avenants sont consultables sur l’onglet


